
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Monsieur Pierre Fitzgibbon      Le 29 août 2023
 Ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie

 

TITRE : Projet de règlement sur la capacité maximale de production d’un parc éolien pour
les fins d'un programme d’achat d’électricité de source éolienne

 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte  
 
En vertu des paragraphes 2.1° et 2.2° du premier alinéa de l’article 112 de la Loi sur la Régie 
de l’énergie (chapitre R-6.01), le gouvernement peut notamment déterminer par règlement, 
pour une source particulière d’approvisionnement en électricité, un bloc d’énergie et les 
délais suivants lesquels Hydro-Québec (HQ) dans ses activités de distribution d’électricité 
doit procéder à un appel d’offres pour satisfaire les besoins déterminés par ce bloc. 
 
Le 5 mars 2003, le gouvernement a édicté par le décret n° 352-2003 le Règlement sur 
l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse, qui prévoyait notamment 
qu’HQ devait procéder au plus tard le 12 mai 2003 à un appel d’offres d’un bloc 
de 1 000 mégawatts (MW) d’énergie éolienne. 
 
Le 12 mai 2003, HQ a lancé cet appel d’offres dans le cadre duquel elle a conclu des 
contrats d’approvisionnements en électricité (CAE) avec des producteurs privés à l’égard 
de sept parcs éoliens. 
 
Le 12 octobre 2005, le gouvernement a édicté par le décret n° 926-2005, modifié par le 
décret n° 548-2007 du 27 juin 2007, le Règlement sur le second bloc d'énergie éolienne, 
qui prévoyait qu’HQ devait procéder au plus tard le 31 octobre 2005 à un appel d’offres d’un 
bloc de 2 000 MW d’énergie éolienne.  
 
Le 31 octobre 2005, HQ a lancé cet appel d’offres dans le cadre duquel elle a conclu des 
CAE avec des producteurs privés à l’égard de quinze parcs éoliens. 
 
Au cours de la période couverte par le Plan d’approvisionnement 2023-2032 d’HQ, 10 
des 22 CAE conclus entre des producteurs privés et HQ viendront à échéance. Cela 
représente une production annuelle d’énergie d’environ 3,4 TWh (puissance installée totale 
de 1 143,1 MW) au prix moyen de 8,4 ¢/kWh.  
 
Ces parcs éoliens sont en bon état et leur durée de vie utile excède la période couverte par 
les CAE. 
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Tableau 1 – Échéance des CAE pour les parcs éoliens, issus des appels d’offres d’HQ 
lancés en 2003 et 2005, au cours de la période 2023-2032 
 

Année 
d’échéance 

Parc éolien Puissance 
installée 

(MW) 

Prix 
(¢/kWh)1 

Mise en service 
(année/mois/jour) 

2026 Baie-des-Sables 109,5 7,9 2006/11/22 

2027 L’Anse-à-Valleau 100,5 7,9 2007/11/10 

2028 Carleton 109,5 8,1 2008/11/22 

2029 Saint-Ulric – 
Saint-Léandre 

133,3 7,1 2009/11/20 

2031 
Mont-Louis 100,5 6,9 2011/09/17 

Montagne-Sèche 58,5 7,6 2011/11/25 

2032 

Gros-Morne 
(phases 1 et 2) 

211,5 7,1 2011/11/29 et 
2012/11/06 

Le Plateau 1 138,6 10,6 2012/03/28 

Montérégie 101,2 11,4 2012/12/12 

Saint-Robert-
Bellarmin 

80,0 9,4 2012/10/11 

 
À l’approche de la fin de ces CAE, les producteurs doivent prendre des décisions à l’égard 
des dépenses d’exploitation et des investissements sur les infrastructures existantes. Sans 
indications claires sur la valorisation des actifs, ils devront se préparer prochainement à la 
possibilité d'un démantèlement du parc, ou conclure de nouveaux CAE à l’issue d’un appel 
d’offres d’HQ. 
 
En effet, en vertu des articles 74.1 et 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre 
R-6.01), HQ doit établir et soumettre à l’approbation de la Régie de l’énergie une procédure 
d’appel d’offres et d’octroi des CAE requis pour satisfaire les besoins des marchés 
québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale, ou les besoins qui seront satisfaits par un 
bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement, et faire approuver préalablement 
par la Régie les CAE qui seront conclus à l’issue d’un appel d’offres.  
 
Toutefois, malgré ces dispositions, le premier alinéa de l’article 74.3 de cette loi permet à 
HQ, dans le cadre d’un programme d’achat d’électricité provenant d’une source d’énergie 
renouvelable dont les modalités ont été approuvées par la Régie, d’acheter de l’électricité 
notamment d’un producteur, sans être tenu à la procédure d’appel d’offres. 
 
Par ailleurs, le deuxième alinéa de l’article 74.3 de cette loi prévoit que cela n’est possible 
qu’à l’égard de l’électricité produite à partir d’une installation dont la capacité maximale de 
production est fixée par règlement du gouvernement. Ainsi, le paragraphe 2.3 du premier 
alinéa de l’article 112 de cette loi prévoit que le gouvernement peut déterminer par 

 
1 Les prix indiqués sont les prix 2020 (source Hydro-Québec). 
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règlement la capacité maximale de production visée à l’article 74.3 pouvant varier selon les 
sources d’énergie renouvelable ou en fonction des catégories de clients ou de producteurs 
qu’il prévoit. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Le 16 novembre 2020, le gouvernement a publié le Plan pour une économie verte 2030 
(PEV 2030) visant une réduction de 37,5 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
par rapport à 1990 à l'horizon 2030et l’atteinte de la carboneutralité d’ici 2050. Pour atteindre 
ces objectifs, Le PEV 2030 mise notamment sur une électrification accrue de l’économie 
québécoise en tirant avantage des énergies propres.  
 
La hausse anticipée de la demande en électricité indiquée au Plan d’approvisionnement 
2023-2032 d’HQ correspond à plus de 25 TWh d’énergie pour cette période. Cette 
croissance s’explique notamment par l’électrification des transports (+7,8 TWh) et 
l’émergence de nouveaux secteurs de développement économique (+8,9 TWh) dont 
plusieurs sont liés à la transition énergétique comme la production d’hydrogène vert et la 
filière des composants de batteries pour véhicules électriques. Le recours à des 
approvisionnements supplémentaires est donc essentiel pour combler la demande en 
électricité d’ici 2032. 
 
Bien qu’HQ ait lancé deux appels d’offres en décembre 2021 (à l’égard d’un bloc 
de 300 MW d’énergie éolienne et d’un bloc de 480 MW d’énergie renouvelable) et un 
autre en mars 2023 (à l’égard d’un bloc de 1 500 MW d’énergie éolienne), l’apport 
énergétique des approvisionnements qui en découleront ne sera pas suffisant pour 
combler les besoins énergétiques futurs.  
 
À cet effet, des stratégies supplémentaires seront nécessaires, notamment des mesures 
d’efficacité énergétique, l’augmentation de la production d’électricité par la consolidation 
des ouvrages hydroélectriques actuels, d’autres appels d’offres du distributeur 
d’électricité ainsi que la conclusion de nouveaux CAE notamment avec des producteurs 
d’énergie éolienne dont le CAE en cours vient à échéance. 
 
La conclusion de nouveaux CAE avec des producteurs pour la valorisation de la vie utile 
des actifs des parcs éoliens dont l’échéance contractuelle vient au plus tard au 12 décembre 
2032, permettrait de combler une partie non négligeable des besoins en énergie, 
représentant 3,4 TWh, soit 13,6 % des besoins de 25 TWh indiqués au Plan 
d’approvisionnement 2023-2032 d’HQ. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
L’objectif est de s’assurer de bénéficier d’installations de production d’électricité éolienne 
déjà amorties et encore en état de produire, et ce, à faible coût, dans un contexte où les 
besoins énergétiques du Québec sont importants. 
 
À l’approche de la fin de ces CAE, les producteurs doivent bénéficier d’une prévisibilité 
adéquate pour leur permettre de prendre des décisions à l’égard des dépenses 
d’exploitation et des investissements sur les infrastructures existantes. Sans indications 
claires sur la valorisation de la vie utile des actifs, ils devront se préparer prochainement à 
la possibilité d'un démantèlement du parc. 
 
 
4- Proposition 
 
La proposition consiste à ce que le gouvernement détermine, par règlement, une capacité 
maximale de production d’un parc éolien visé dans un programme d’achat d’électricité 
(PAE) de source éolienne, ainsi que son champ d’application. 
 
Le règlement préciserait que la capacité maximale de production d’un parc éolien d’un 
producteur qui participe au PAE doit être d’au plus 215 MW. Son champ d’application se 
limiterait à un parc éolien pour lequel un CAE prévoyant le début des livraisons à compter 
d’une date comprise entre le 22 novembre 2006 et le 12 décembre 2012, et une date 
d’expiration au plus tard le 12 décembre 2032, a été conclu entre un producteur et HQ à la 
suite d’un appel d’offres lancé par cette dernière en vertu de l’article 74.1 de la Loi sur la 
Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) pour satisfaire les besoins d’un bloc d’énergie éolienne. 
 
Le PAE, qui serait élaboré par HQ et dont les modalités devraient être approuvées par la 
Régie de l’énergie, viserait principalement l’achat d’électricité pour une durée plus longue 
que les CAE en cours, ce qui permettrait d’optimiser la vie utile des équipements actuels, et 
ce, à un prix de vente moindre. Les autres éléments tels que le site, la technologie et la 
puissance installée demeureraient inchangés.  
 
 
5- Autres options 
 
En vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01, les seules façons par lesquelles 
HQ peut prolonger ces approvisionnements au-delà de la période contractuelle, consistent 
à procéder à un nouvel appel d’offres ou à élaborer un programme d’achat d’électricité, dont 
les modalités doivent être approuvées par la Régie. 
 
L’option de l’appel d’offres n’a pas été retenue puisqu’elle n’est pas adaptée :  

• Le volume de contrats à renouveler est faible et étalé dans le temps. Il n’y a donc 
pas de compétition possible;  

• Il serait ardu de comparer les soumissions entre-elles puisque les conditions de 
renouvellement des parcs sont différentes d’un à l’autre (période d’amortissement 
restante, technologies, etc.); 
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• Les parcs existants seraient mis en compétition avec de nouveaux projets, dont le 
prix est nécessairement plus élevé, ce qui n’apparaît pas équitable. 

 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
La conclusion de nouveaux CAE avec des producteurs à l’égard des parcs éoliens visés 
permettrait de : 

• Optimiser et de bénéficier de toute la valeur de production des installations 
existantes et d’ainsi répondre à une partie des importants besoins énergétiques du 
Québec; 

• Maintenir les retombées pour les communautés d’accueil, notamment en ce qui a 
trait aux emplois; 

• Diminuer le prix d’achat de l’électricité, au bénéfice de la clientèle québécoise, 
puisque, à terme, le contrat actuel aura permis d’amortir les investissements des 
producteurs; 

• Augmenter les bénéfices des producteurs sur les investissements réalisés. 

 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
HQ a été consultée. 
 
L’Association québécoise de la production d’énergie renouvelable (AQPER) a également 
été consultée et est favorable à la mise en place d’un PAE. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Suivant l’édiction du projet de règlement, après sa publication en préavis à la Gazette 
officielle du Québec pour une période de consultation de 45 jours, HQ déposera à la Régie 
de l’énergie le PAE afin qu’elle en approuve les modalités.  
 
En approuvant les modalités du PAE, la Régie pourrait aussi approuver un Contrat-type 
qui sera le même pour tous les producteurs et cohérent avec les projets existants. Les 
CAE conclus dans le cadre du PAE n’auraient pas besoin d’être approuvés par la Régie.  
 
En absence de modification des équipements des parcs, aucune évaluation 
environnementale ne serait nécessaire. 
 
 
9- Implications financières 
 
La solution proposée n’a aucune implication financière pour le gouvernement.  
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10- Analyse comparative 
 
Cette situation est une première au Québec et compte tenu des spécificités du marché 
québécois, aucune analyse comparative n’est possible. 

 
 
 
 
 

Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie, 
 
 
 
PIERRE FITZGIBBON 


